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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Datenschutz und Statistik

Am 17. Mai nahm das Volk den Bundesbeschluss mit 953'173 Ja zu 947'493 Nein äusserst
knapp an. Am deutlichsten fiel die Zustimmung im Kanton Luzern mit 58% aus, am
deutlichsten war die Ablehnung im Jura mit 56% Nein. Die in der Geschichte der
nationalen Volksabstimmungen zweitkleinste Differenz zwischen der Anzahl Ja- und
Nein-Stimmen (5780) löste Hunderte von Beschwerden mit der Forderung einer
Neuauszählung aus. Da aber nirgendwo konkrete Unregelmässigkeiten moniert wurden,
blieben sie erfolglos. Gemäss der Vox-Analyse waren die Zweifel an der Datensicherheit
bei einer zentralen Speicherung der Passinformationen das wichtigste Motiv für die
Nein-Stimmenden gewesen. Unterschiede im Stimmverhalten liessen sich kaum
feststellen. So opponierten Junge, trotz des Einsatzes der Jungparteien nicht mehr
gegen die neuen Pässe als ältere Personen, und auch die Bildung und die Sprachregion
spielten keinen Einfluss.

Abstimmung vom 17. Mai 2009

Beteiligung: 45,2%
Ja: 953'173 (50,1%) 
Nein: 947'493 (49,9%)

Parolen: Ja: FDP, CVP (2)*, EVP (1)*, BDP; economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SVP (2)*, SP (1)*, GP, CSP, EDU, SD, Lega, FPS, PdA; Travail.Suisse. 
Stimmfreigabe: GLP.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.05.2009
HANS HIRTER

Innere Sicherheit

Am 7. Juni lehnten die Stimmbürgerinnen und Stimmbürger die Volksinitiative «S.o.S. –
Schweiz ohne Schnüffelpolizei», welche die Abschaffung der Staatsschutzorgane
verlangte, mit deutlicher Mehrheit ab. Die Kampagne warf kaum Wellen und stand total
im Schatten der gleichzeitig zur Abstimmung gelangenden Genschutzinitiative. Obwohl
das befürwortende Komitee von zwei sozialdemokratischen Nationalräten angeführt
wurde (de Dardel, GE und Rechsteiner, SG) engagierte sich auch die SP nur lauwarm für
die Initiative. Neben ihr hatten auch die GP, die PdA und die Lega dei ticinesi die Ja-
Parole ausgegeben; der Gewerkschaftsbund hatte hingegen auf eine Parole verzichtet.
Das Hauptargument der Befürworter bestand darin, dass die präventiv wirkenden
Staatsschutzorgane überflüssig seien, da bei einem Verdacht auf strafbare Handlungen
ohnehin die gerichtspolizeilichen Instanzen zuständig seien.
Für die Gegner des Volksbegehrens war dieses einerseits überflüssig, weil das 1997 vom
Parlament beschlossene neue Staatsschutzgesetz die politische Polizei im Sinne einer
Gesinnungsschnüffelei ausdrücklich verbietet. Andererseits sei diese Initiative auch
gefährlich, weil in den Bereichen des verbotenen Nachrichtendienstes sowie der
Bekämpfung des organisierten Verbrechens und des politisch motivierten Terrorismus
auf die Früherkennung durch eine präventive Ermittlung, aber auch auf den
diesbezüglichen internationalen Informationsaustausch nicht verzichtet werden dürfe.

Abstimmung vom 7. Juni 1998

Beteiligung: 40.1%
Nein: 1'383'055 (75.4%) / 23 6/2 Stände
Ja: 451'089 (24.6%) / 0 Stände

Parolen:
– Ja: SP (1*), GP, Lega, PdA.
– Nein: FDP, CVP, SVP, FP, SD, LP, LdU, EVP, EDU; Vorort, SGV, SBV,
Angestelltenverband.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.06.1998
HANS HIRTER
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Das Resultat fiel mit 75.4 Prozent ablehnenden Stimmen deutlich aus. Kein einziger
Kanton wies eine Ja-Mehrheit auf; am besten schnitt die Initiative im Jura ab, wo sich
knapp ein Drittel dafür aussprachen. Die Ablehnung war in ländlichen Gebieten etwas
stärker als in den städtischen Agglomerationen, hingegen waren kaum Unterschiede in
bezug auf Sprachregion auszumachen. Die Vox-Analyse ergab, dass das Interesse der
Stimmberechtigten an diesem Thema nur gering war. Sie zeigte weiter auf, dass auch
Personen mit linker politischer Grundhaltung die Initiative mehrheitlich ablehnten und
nur etwa die Hälfte der Sympathisanten der SP die Parteiparole befolgt hatten. Nach
der Ablehnung der S.o.S.-Initiative stand der Inkraftsetzung des neuen
Staatsschutzgesetzes nichts mehr im Wege; sie erfolgte auf den 1. Juli. 2

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Après quatre années, les négociations sectorielles avec l’UE ont trouvé leur
conclusion au niveau politique au mois de décembre à Vienne. La volonté de
l’Angleterre, puis surtout de l’Autriche, d’aboutir à un compromis avant la fin de leur
période de présidence de l’Union a constitué un élément important de cet
aboutissement. En début d’année, le domaine des transports a été le principal objet de
litige, rapport au coût estimé trop élevé par l’UE de la taxe poids lourds. Les ministres
des Affaires étrangères des Quinze ont également exigé plus de souplesse de la part de
la Suisse dans les dossiers de la libre circulation des personnes (statut des saisonniers),
de l’agriculture (plus grande ouverture aux produits de l’UE) et des allocations chômage.
Un coup de frein important a été enregistré au mois de mars avec le veto de
l’Allemagne sur le compromis des transports. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
et le commissaire européen Neil Kinnock s’étaient pourtant mis d’accord à Kloten (ZH) à
la fin du mois de janvier. Mais l’Allemagne a complètement contesté les bases du calcul
du montant de la taxe poids lourds. Suite à ce blocage, les ministres des affaires
étrangères de l’UE n’ont pas traité à la fin d’avril le point des bilatérales avec la Suisse,
comme il était initialement prévu. Malgré ceci, les négociateurs suisses et européens
sont parvenus en juin à un accord sur la libre circulation des personnes et sur
l’agriculture. Concernant le premier point, la Suisse a surtout accepté de revoir sa
position sur l’attribution des prestations de l’assurance chômage pour les travailleurs
étrangers de courte durée. Ce faisant, elle a vaincu les principales réticences de
l’Espagne et du Portugal. Sur le second point, elle a accepté la libéralisation du marché
du fromage.

Deux semaines plus tard, les principales divergences ont été éliminées et ont ouvert la
voie à une première conclusion générale. Celle-ci restait toutefois conditionnée à
l’acceptation du compromis de Kloten par les Quinze et à la résolution de problèmes
institutionnels ou techniques comme celui de l’appellation «Champagne» (revendiquée
par la France et les vignerons d’un petit village vaudois) ou de la viande séchée des
Grisons (conflit sur la question des règles d’origine). Dans cette optique, l’acceptation
par le peuple de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et du
financement des transversales alpines (NLFA) ont fourni des arguments de poids à cette
conclusion politique. De plus, l’arrivée au pouvoir de la gauche en Allemagne a fait
tomber le veto qui bloquait le dossier des transports, lui apportant même un soutien
conséquent. La Suisse a toutefois dû faire encore quelques concessions pour que soit
définitivement clos le chapitre des transports.

Après la conclusion de ce point qui était de loin le plus sensible, une véritable course
contre la montre s’est engagée afin de conclure les bilatérales avant la fin de l’année.
L’Autriche, présidente de l’UE pour le deuxième semestre 1998, s’est montrée
particulièrement déterminée à ce sujet. Une opposition tactique de la France sur le
transport aérien a toutefois failli renvoyer la conclusion à 1999. Multipliant les réunions
ministérielles et diplomatiques, les partenaires ont toutefois réussi à s’entendre à
l’occasion du sommet européen de Vienne. La Suisse a encore concédé certains points
marginaux dans la libre circulation des personnes. Par exemple, les ressortissants de
l’UE déjà occupés en territoire helvétique ne seront pas concernés par les diverses
restrictions et le calcul des contingents. La période transitoire de deux ans assurant
une priorité aux travailleurs domiciliés dans le pays a toutefois pu être maintenue.
Berne a par contre lâché du lest dans l’agriculture. L’ouverture aux produits
communautaires (notamment fraises, tomates, vins doux) a été augmentée d’une valeur

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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commerciale de quelques 100 millions de francs. L’interdiction pour les vignerons de
Champagne (VD) d’utiliser ce nom a également été entérinée. Concernant la viande
séchée des Grisons fabriquée avec de la viande argentine, les concessions ont été liées
à la levée de l’embargo de certains pays de l’UE (suite à la maladie de la vache folle) sur
l’importation de viande bovine suisse. En contrepartie, la Suisse a entre autres pu
obtenir les 5e et 7e libertés dans le transport aérien. Malgré un dernier baroud
d’honneur du Portugal, les négociations ont été définitivement conclues au niveau
politique au soir du 11 décembre. Il faut rappeler que la clause «guillotine», exigée par
l’UE, suppose que les sept dossiers constituent un paquet et ne pourront être traités
séparément. Le Conseil fédéral a d’ailleurs communiqué qu’ils seront présentés comme
tels dans l’arrêté fédéral y relatif. Des mesures d’accompagnement, concernant
notamment le dumping salarial, feront partie d’un paquet distinct. Au lendemain de
l’accord, les Démocrates suisses et la Lega ont annoncé le lancement d’un référendum
contres les bilatérales. 3

Suite à l’adoption par le parlement des différentes mesures d’accompagnement
rendant l’entrée en vigueur des accords bilatéraux plus acceptables pour certaines
régions ou groupes sociaux, les partis de gauche et les syndicats, tout comme l’UDC, les
défenseurs des Alpes et les écologistes, ont finalement renoncé à lancer un
référendum. Malgré ce large consensus, les Démocrates suisses ont tenu parole et ont
confirmé qu’ils commenceraient la récolte des signatures à la fin du mois d’octobre,
comme le leur a autorisé le gouvernement en raccourcissant le délai légal. Parmi les
partis politiques d’une certaine envergure, seule la Lega a décidé de soutenir cette
action. Les deux formations de droite ont choisi d’attaquer uniquement les accords par
voie de référendum et non pas les mesures d’accompagnement. A la fin de l’année, les
deux partis avaient obtenu environ 30 000 signatures sur les cinquante mille
nécessaires. Bien que Pascal Couchepin ait exprimé ses inquiétudes vis-à-vis d’un
scrutin populaire, un nouveau sondage publié mi-septembre faisait toutefois état d’un
large soutien des citoyens suisses, 65% des personnes interrogées s’étant déclaré
« franchement pour » ou « plutôt pour » la ratification des bilatérales. Préoccupé par
la proximité avec la Lombardie, le gouvernement du canton du Tessin a fait part de ses
revendications aux Conseillers fédéraux Couchepin et Leuenberger lors d’une entrevue
à Berne. L’exécutif du canton italophone espérait notamment obtenir la construction
anticipée du tunnel de base du Monte Ceneri, mais cette demande aurait été reçue
avec peu d’enthousiasme à Berne, tout comme celles ayant trait à l’augmentation du
nombre de fonctionnaires fédéraux dans ce canton ou à la création d’un observatoire
sur l’application des accords avec l’UE. Par contre, des garanties ont été données aux
Tessinois concernant des contrôles supplémentaires sur l’autoroute A2 afin de parer au
déferlement des 40 tonnes. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.11.1999
FRANÇOIS HUGUENET

En début d’année, les paris étaient encore ouverts au sujet de l’aboutissement de la
procédure référendaire initiée par les Démocrates suisses et la Lega. Sans grande
surprise cependant, les deux partis ont déposés à Berne les 50'000 signatures requises
au référendum – 66'733 signatures reconnues valables, dont 23'000 déposées par les
Démocrates et 9800 par la Lega –, soutenus dans leur tâche par diverses formations et
organisations politiques proches des milieux de droite ainsi que quelques mouvements
écologistes ou d’extrême gauche opposés aux perspectives économiques des accords.
Absents de la campagne de récolte de signatures, l’UDC et l’ASIN ont fait montre d’un
attentisme qui présageaient des débats internes énergiques que la campagne en vue
des votations allait motiver. La campagne a été rapidement relayée par le Conseil
fédéral qui a tenu à afficher une position homogène en faveur des accords. En sa
qualité de président, Adolf Ogi fut le premier à monter au front et cerner les grandes
lignes d’argumentation du gouvernement, principalement pour fustiger les risques
d’amalgame entre une ratification des bilatérales et une adhésion à l’UE. Cette prise de
position a été suivie d’une offensive massive du Conseil fédéral, dont quatre de ses
membres – Moritz Leuenberger, Ruth Dreifuss, Joseph Deiss et Pascal Couchepin – ont
exposé au coude à coude les vues gouvernementales. Le nombre exceptionnel de
ministres fut légitimé par l’importance de l’enjeu aux yeux du Conseil fédéral et par le
fait que les accords touchaient quatre départements fédéraux. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2000
FRANÇOIS BARRAS
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La Lega dei Ticinesi a annoncé le lancement d’un référendum à l’encontre de la loi
fédérale sur la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est avant même le vote final des
chambres. Les Démocrates suisses se sont joints à la Lega, alors que l’ASIN a
prudemment annoncé attendre la décision de l’UDC sur un soutien éventuel au
référendum. Après plusieurs tergiversations, les démocrates du centre ont finalement
décidé, début avril, de lancer également le référendum. L’UDC ne s’est toutefois pas
véritablement associée à la Lega et aux DS, car elle s’opposait à la loi fédérale pour des
raisons différentes des deux partis précités. L’UDC n’a en effet pas développé, sur ce
dossier, un argumentaire anti-européen, comme elle avait pu le faire auparavant, mais
remettait en cause le manque de transparence dont le Conseil fédéral avait fait preuve
dans le cadre du financement de la contribution de cohésion. Le référendum a été
déposé à la mi-juillet par l’UDC, qui a récolté environ 70 000 signatures. Tenant à se
distancier de la Lega et des DS, les démocrates du centre ont déposé leurs signatures
séparément des 10 000 signatures récoltées par les deux petits partis d’extrême-
droite. La date de la votation populaire a finalement été agendée au 26 novembre de
l’année sous revue. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.08.2006
ELIE BURGOS

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Après avoir laissé entendre qu'ils envisageaient de lancer un référendum contre la loi
sur les casques bleus, les députés minoritaires des groupes radical et de l'UDC, dont L.
Fehr (udc, ZH) et Ch. Miesch (prd, BL), ont décidé de renoncer à cette éventualité.
Cependant, quelques jours plus tard, la Lega dei Ticinesi décidait de lancer un
référendum. Les Démocrates suisses, le PA, la Ligue vaudoise ainsi que plusieurs
personnalités du parti radical et de l’UDC ont apporté leur soutien à l'action de la Lega.
Par la suite, l'entreprise Denner s'est également associée à la récolte de signatures. Le
référendum a abouti avec près de 90'000 signatures valables, émanant essentiellement
de Suisse alémanique et du Tessin; seulement 4'000 signatures provenaient de Suisse
romande. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.01.1993
ANDRÉ MACH

L'image d'une Suisse repliée sur elle-même après le rejet de l'EEE, la situation difficile
des Casques bleus en Bosnie-Herzegovine ainsi que les hypothèses d'un nouvel échec
du Conseil fédéral sur un projet de politique extérieure et d'une nouvelle divergence
entre Alémaniques et Romands ont contribué à charger l'enjeu du scrutin d'une
dimension émotionnelle non-négligeable. Arguant notamment que la constitution d'un
contingent de Casques bleus helvétiques constituerait indéniablement un pas décisif
vers une adhésion à l'ONU et affecterait par là-même la crédibilité de la neutralité
suisse, l'UDC, les démocrates suisses, la Lega, le parti de la liberté (ex-PA), rejoints par
l'ASIN, la Ligue vaudoise et l'entreprise Denner se sont prononcés contre le projet du
Conseil fédéral. Parmi les opposants figuraient également le POP/PdT, pour qui la
participation de Casques bleus suisses aux interventions décidées par l'ONU ne pouvait
être le fondement d'une politique de paix. De leur côté, le PRD, le PDC, le PS, le PL,
l'AdI, les Verts, le PEP, de même que la Société suisse des officiers (SSO), les
associations caritatives et les évêques suisses se sont prononcés en faveur des Casques
bleus dans le but de renforcer la solidarité internationale de la Suisse. Les pacifistes du
GSsA, tiraillés par l'enjeu du scrutin, ont, quant à eux, appelé à voter blanc. Il est
intéressant de relever que - faute de soutien financier des organisations faîtières de
l'économie - les moyens mis à la disposition des partisans étaient nettement inférieurs
à ceux des opposants qui ont, pour leur part, bénéficié de l'appui financier substantiel
de Karl Schweri, patron de la firme Denner. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.06.1994
LIONEL EPERON
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Erdöl und Erdgas

La réduction de cinq centimes, soutenue par les députés bourgeois, avait pour but de
contrecarrer les chances de succès du référendum annoncé par le parti des
automobilistes et obtenir le soutien des associations routières. Seul le TCS a finalement
décidé de ne pas soutenir le référendum du «Comité contre l'imposition parasitaire du
trafic privé», composé du parti des automobilistes, de la Lega dei Ticinesi, du Centre
patronal vaudois, de l'ACS et de certains parlementaires de droite. Le référendum a
abouti relativement facilement, puisque près de 100'000 signatures ont été transmises
à la Chancellerie fédérale au début de l'année 1993. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.1992
ANDRÉ MACH

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Asylgesetz. Teilrevision
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 598 399 (67,8%) 
Nein: 760 787 (32,2%)

Parolen: 
Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP, CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.      
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer (AuG)
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 602 134 (68,0%) 
Nein: 755 119 (32,0%) 

Parolen: Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP (1*), CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

Familienpolitik

Mit einem Ja-Stimmenanteil von 68% hiess das Volk am 26. November die
Harmonisierung der Familienzulagen klar gut. Das Gesetz wurde einzig in Appenzell
Innerrhoden mit 54,4% abgelehnt. Am grössten war die Zustimmung mit 83,7% im
Kanton Jura. Es ist dies jener Kanton, in dem die Familien vom neuen Gesetz am
meisten profitieren werden, weil dort die Kinderzulagen am tiefsten waren. Auch die
Kantone Neuenburg, Waadt und Bern, deren Zulagen ebenfalls deutlich unter dem
künftigen Minimum lagen, stimmten der Harmonisierung mit Mehrheiten von über 70%
zu. Mit Ausnahme von Genf lagen die durchschnittlichen Ja-Stimmenanteile in den
Kantonen der Westschweiz und im Tessin höher als in der Deutschschweiz.

Abstimmung vom 26. November 2006

Beteiligung: 45,0%
Ja: 1 480 796 (68,0%)
Nein: 697 415 (32,0%) 

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.11.2006
MARIANNE BENTELI
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Parolen: Ja: CVP, SP, EVP, CSP, PdA, PSA, GPS, SD, EDU, Lega; SBV, SGB, Travail.Suisse.
Nein: FDP (4*), SVP, LP, FPS; Economiesuisse, SGV.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 10

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Überparteiliche politische Interessen / Think Tanks

Heftig umstritten in der AUNS war, ob sie sich an dem von den Schweizer Demokraten,
der Jungen SVP und der Lega ergriffenen Referendum gegen die Weiterführung und
Ausweitung des Personenfreizügigkeitsabkommens mit der EU beteiligen soll.
Nachdem sie zuerst eine Beteiligung angekündigt hatte, vollzog sie, wie auch die SVP,
eine Kehrtwende. AUNS-Präsident Schwander (svp, SZ) beklagte sich in der Folge über
den zu grossen Einfluss von SVP-Politikern im Vorstand der AUNS, welche auch
verhindert hatten, dass den AUNS-Mitgliedern Unterschriftenbogen für das
Referendum zugestellt wurden. Nachdem das Referendum ohne ihre Mithilfe zustande
gekommen war, fasste die AUNS, wie später auch die SVP, die Nein-Parole zur
Personenfreizügigkeit. 11

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 09.12.2008
HANS HIRTER

1) BBl, 2009, S. 7539 ff.; Presse vom 18.5.09; Lloren, Anduk / Nai, Alessandro, Vox – Analyse der eidgenössischen
Volksabstimmung vom 17. Mai 2009, Bern und Genf 2009. Beschwerden: AZ, 20.5.09; BaZ, 27.5.09; TG, 29.5. und 30.5.09; LT,
5.5. und 18.7.09; BüZ, 2.10.09.
2) BBl, 1998, IV, S. 4363 ff.; Bund, 1.4.98; NZZ, 8.4., 7.5. und 14.6.98; WoZ, 14.5.98; Presse vom 20.5.-6.6.98.; Hardmeier und
Scheiwiller (1998). Vox. Analyse der eidg. Abstimmung vom 7. Juni 1998.
3) Presse du 16.1 et 24.1.98 (accord de Zurich); presse du 24.2.98 et Lib., 12.5.98 (souplesse); presse du 18.3 et 19.3.98
(opposition de l’Allemagne); Lib., 14.4.98 (fin avril); presse du 6.6 et du 17.6.98 (première conclusion générale); LT, 6.11.98 et
presse du 24.12.98 (accords liés); LT, 25.11.98 (soutien de l’Allemagne); presse du 2.12 (accord trouvé sur les transports), du
5.12 (détermination de l’Autriche), du 8.12 (opposition de la France), du 10.12 (dernières concessions ), du 11.12 (Portugal), du
12.12 (conclusion) et du 14.12.98 (référendum).
4) Presse du 8 et 9.10.99 (référendum); LT, 17.9 (sondage) et 19.11.99 (Tessin).
5) 24h, 25.1 et 4.4.00; LT, 17.2.00; NZZ, 17.2.00; TA, 18.3.00
6) Bund, 15.3.06 ; 24h, 16.3.06; TG, 16.3.06; Lib. et LT, 17.3.06; LT, 25.3.06; presse du 13.7.06; Exp., 10.8.06.
7) CdT, 19.7 et 21.7.93; presse des 20.7, 27.7 et 5.10.93; 24 Heures, 25.8.93 (Denner); Suisse, 5.11.93; NQ, 11.11.93; TA, 12.11.93;
Bund, 15.12.93.; FF, 1994, p. 240 ss.; TA, 15.6.93; BZ, 16.6.93; NZZ, 19.6.93.
8) Presse des 25.2, 4.3 (évêques suisses), 21.3 (GSsA), 9.5 (ASIN), 16.5 (SSO), 8.6 (Denner) et 13.6.94; NZZ, 19.3.94 (associations
caritatives); VO, 14.4.94 (POP/PdT); NQ, 18.4.94 (UDC); 24 Heures, 4.5.94 (Ligue vaudoise); JdG, 13.6.94 (PRD; PDC; PS; PLS;
AdI; Verts); NQ et JdG, 6.6.94 (budgets de la campagne).
9) FF, 1993, I, p. 612 s.; NQ, 18.9.92; Suisse, 11.10.92; NQ et LM, 30.10.92; presse du 16.1.93.
10) BBl, 2007, S. 451 ff.; Presse vom 27.11.06. 
11) TA, 10.7., 13.8., 30.10. und 4.11.08; Blick, 11.7.08; BZ, 12.7.08; SoZ, 20.11.08; AZ, 9.12.08.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 6


